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 Délibération n° 2013/5
Participation financière de la Ville à la construction de logement social.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 34
 
 

 
Date de la convocation : 08/10/13
Compte rendu affiché le 16/10/13
Transmis en préfecture le 21/10/13
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

M. Idir BOUMERTIT

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Danièle GICQUEL, Mme
Andrée LOSCOS, M. Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi
BEN KHELIFA, Mme Véronique FORESTIER, M. Bernard RIVALTA, Mme Paula ALCARAZ, M.
Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT,
M. Mokrane KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN,
Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne
LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice
IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : M. Daniel GOURDIN, M. Yvan BENEDETTI
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Annie BROUET, Mme Geneviève SOUDAN
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD
a donné pouvoir à Mme Michèle BAICCHI, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné
pouvoir à Mme Danièle GICQUEL, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN,
M. Jean-Marc THEVENON a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Amina AHAMADA
MADI a donné pouvoir à Mme Evelyne BEROUD, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à
Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 5
Participation financière de la Ville à la construction de logement social
Direction Solidarité Action Sociale
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville est saisie de plusieurs demandes de participation au titre de l’équilibre financier des opérations
de constructions de logements sociaux sur la commune.
 
Afin de ne pas geler les chantiers actuellement en cours ou livrés récemment, il est proposé que la règle
de financement applicable aux opérations ayant déjà reçu une validation de principe avant leur parution
en programmation 2013 reçoivent une participation communale sur la base de 35€/m² de surface utile
construite.
 
1° - Les Honorines – 34, 36 avenue Viviani – Alliade Habitat :
 
La société Alliade Habitat a réalisé un programme de construction de 62 logements locatifs sociaux
comprenant 2 bâtiments en R+4 répartis de la façon suivante : 38 logements PLUS CD, 2 logements
PLAI et 22 logements PLS.
Le bâtiment bénéficie de la certification Label Performant du référentiel Grand Lyon et Région Rhône-
Alpes.
 
Situation de l’immeuble :
 
Cette opération faite suite à l’étude de cadrage réalisée par AABD en 2006 sur l’ensemble du quartier
Viviani. Cette étude définissait les principes urbains d’une intervention visant à désenclaver le site de
manière à maintenir les conditions de vie.
 
Description du programme :
 

Typologie Nombre Surface moyenne de SU
 PLUS CD PLAI PLS  

T1 1   42 m²
T2 9  6 51 m²
T3 13  8 76 m²
T4 11 2 6 88 m²
T5 4  2 106 m²

 
Chaufferie collective au gaz (chauffage + ECS), une chaufferie par bâtiment. Panneau solaire en toiture
pour production d’ECS.
Le bâtiment 1 a été livré en 2010
Le bâtiment 2 a été livré fin 2012
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Montage financier :
 

Subventions :
Etat
Communauté urbaine
Ville
Conseil régional
 

 
911 143 €
428 820 €

5 759 €
191 260 €

 
Prêts :
CDC
Fonds propres :
 

 
2 800 689 €

 
568 580 €

Total des financements : 5 431 251 €

 
Contre-partie à la participation de la Ville :
 
En contre-partie de sa participation financière accordée à cette opération, la Ville pourra prétendre à la
réservation de 2% des logements PLUS construits sur ce programme, soit 0.8 logement. Dans ce cas
là, la Ville négociera avec le bailleur l’attribution d’un logement entier. Lorsque cela se révèle impossible
(nombre de logements insuffisant pour une réservation par financeur) il est proposé de dresser un état
des m² réservés et de les grouper sur un programme suivant.
 
2° - Résidence Ambroise-Croizat – rue Paul-Bert – ICF Sud-Est Méditerranée :
 
Dans le cadre de l’accroissement de son offre locative sociale, ICF Sud-Est Méditerranée a fait
l’acquisition en VEFA d’un bâtiment de 37 logements par le biais du promoteur Bouygues immobilier.
Ce programme est réparti de la façon suivante : 28 logements PLUS et 9 logements PLAI. Cette
acquisition vient compléter un ensemble de 42 logements en accession. Le programme bénéficie du
Label Qualitel BBC et du respect du référentiel Grand Lyon concernant la qualité environnementale dans
la construction : niveau très performant.
 
Description du programme :
 

Typologie Nombre Surface moyenne en m² de SU
 PLUS PLAI  

T2 11 3 50 m²
T3 15 3 71 m²
T4 1 1 90 m²
T5 1 1 113 m²

 
Chaufferie collective au gaz avec chaudières à condensation en cascade, production d’ECS par les
chaudières gaz avec appoint solaire par panneaux positionnés en toiture terrasse.
Livraison intervenu en juillet 2013.
 
Montage financier du projet :
 

Subventions :
Etat
Communauté urbaine
Ville
PEEC (1%) SNCF

 
230 710 €
460 000 €

86 075 €
254 552 €
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Prêts :
CDC
Fonds propres :
 

 
3 926 966 €

 
550 921 €

Total des financements : 5 509 224 €

 
Contre-partie à la participation de la Ville :
 
En contre-partie de sa participation financière accordée à cette opération, la Ville pourra prétendre à la
réservation de 2% des logements PLUS construits sur ce programme, soit 0.6 logement. Dans ce cas
là, la Ville négociera avec le bailleur l’attribution d’un logement entier. Lorsque cela se révèle impossible
(nombre de logements insuffisant pour une réservation par financeur) il est proposé de dresser un état
des m² réservés et de les grouper sur un programme suivant.
 
3° - Les Jardins d’Eze – rue Romain-Rolland – Alliade Habitat :
 
La société Alliade Habitat a procédé à l’acquisition en VEFA de deux bâtiments neufs réalisés par la
SARL D’AMENAGEMENT ROMAIN comprenant 40 logements locatifs sociaux, dont un bâtiment en R
+2 et le deuxième en R+4 répartis de la façon suivante : 30 logements PLUS, 10 logements PLAI.
Le programme bénéficie du Label BBC, norme RT2005.
 
Description du programme :
 

Typologie Nombre Surface moyenne en m² de SU
 PLUS PLAI  

T2 6 4 49 m²
T3 12 4 70 m²
T4 8 2 87 m²
T5 4  108 m²

 
Chauffage assuré par sous station de chauffage urbain.
 
Montage financier :
 

Subventions :
Etat
Communauté urbaine
Ville
 
 

 
273 975 €
470 196 €
102 408 €

 

Prêts :
CDC
 
Fonds propres :
 

 
4 143 340 €

 
1 103 960 €

Total des financements : 6 093 879 €
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Contre-partie à la participation de la Ville :
 
En contre-partie de sa participation financière accordée à cette opération, la Ville pourra prétendre à la
réservation de 2% des logements PLUS construits sur ce programme, soit 0.6 logement. Dans ce cas
là, la Ville négociera avec le bailleur l’attribution d’un logement entier. Lorsque cela se révèle impossible
(nombre de logements insuffisant pour une réservation par financeur) il est proposé de dresser un état
des m² réservés et de les grouper sur un programme suivant.
 
4° - 23 rue Ernest-Renan - HMF :
 
HMF Solendi souhaite réaliser prochainement un programme de construction de 12 logements locatifs
sociaux sis au 23 rue Ernest-Renan. Ce programme, livrable en 2014, sera constitué de 9 logements
PLUS et 3 logements en PLAI répartis sur 2 bâtiments en R+2. Cette opération se situe sur le quartier
du Moulin-à-Vent.
Le bâtiment bénéficiera du Label Qualitel niveau BBC.
 
Définition du programme :
 

Typologie Nombre Surface moyenne en m² de SU
 PLUS PLAI  

T2 2 2 51 m²
T3 2 1 68 m²
T4 4  81 m²
T5 1  96 m²

 
Le mode de chauffage pour ces logements est électrique individuel et tous les logements sont desservis
par ascenseurs. 4 logements PLUS se situent en rez-de-chaussée et disposent ainsi de jardins ou de
terrasses.
 
Montage financier du projet :
 

Subventions :
Etat
Communauté urbaine
Ville
 
PEEC (1%)

 
67 078 €

132 992 €
29 093 €

 
100 000 €

Prêts :
CDC - PLUS
CDC - PLAi
Fonds propres :
 

 
973 454 €
291 510 €

 
288 000 €

Total des financements : 882 127 €
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Contre-partie à la participation de la Ville :
 
En contre-partie de sa participation financière accordée à cette opération, la Ville pourra prétendre à la
réservation de 2% des logements PLUS construits sur ce programme, soit 0.2 logement. Dans ce cas
là, la Ville négociera avec le bailleur l’attribution d’un logement entier. Lorsque cela se révèle impossible
(nombre de logements insuffisant pour une réservation par financeur) il est proposé de dresser un état
des m² réservés et de les grouper sur un programme suivant.
 
5° - Logements EDF – 32 chemin du Moulin-à-Vent – OPAC du Rhône :
 
L’OPAC du Rhône s’est porté acquéreur auprès d’EDF de 21 logements dans 4 bâtiments rue du Moulin-
à-Vent.
Deux précédentes tranches de travaux ont permis en 2004 et 2006 de rénover 11 logements vacants
à l’époque. Le présent dossier porte sur une nouvelle tranche de réhabilitation pour 4 logements, soit
2 T3 et 2 T4 PLUS.
 
Montage financier du projet :
 

Subventions :
Etat
 
Ville

 
51 042 €

 
12 227 €

Prêts :
CDC
 
Fonds propres :
 

 
335 990 €

 
20 427 €

Total des financements : 419 686 €

 
Contre-partie à la participation de la Ville :
 
En contre-partie de sa participation financière accordée à cette opération, la Ville pourra prétendre à la
réservation de 2% des logements PLUS construits sur ce programme, soit 0.1 logement. Dans ce cas
là, la Ville négociera avec le bailleur l’attribution d’un logement entier. Lorsque cela se révèle impossible
(nombre de logements insuffisant pour une réservation par financeur) il est proposé de dresser un état
des m² réservés et de les grouper sur un programme suivant.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 30/09/13,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à valider la participation financière de la
Ville à l’opération de construction de 62 logements locatifs sociaux par la société Alliade Habitat,
34-36 avenue Viviani, pour un montant de 5 759 €. Cette somme sera imputée sur les crédits en
temps opportun, chapitre 204 « subventions d’équipement versées », compte 2042 « subventions
d’équipement aux personnes de droit privé » sous fonction 72 « aide au secteur locatif »,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à valider la participation financière de
la Ville à l’opération de construction de 37 logements locatifs sociaux par la société ICF Sud-Est
Méditerranée, boulevard Ambroise-Croizat/rue Paul-Bert, pour un montant de 86 075 €. Cette somme
sera imputée sur les crédits en temps opportun, chapitre 204 « subventions d’équipement versées »,
compte 2042 « subventions d’équipement aux personnes de droit privé » sous fonction 72 « aide au
secteur locatif »,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à valider la participation financière de la
Ville à l’opération de construction de 12 logements locatifs sociaux par la société HMF, 23 rue Ernest-
Renan, pour un montant de 29 093 €. Cette somme sera imputée sur les crédits en temps opportun,
chapitre 204 « subventions d’équipement versées », compte 2042 « subventions d’équipement aux
personnes de droit privé » sous fonction 72 « aide au secteur locatif »,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à valider la participation financière de la
Ville à l’opération de construction de 4 logements locatifs sociaux par la société OPAC du Rhône, 32
chemin du Moulin-à-Vent, pour un montant de 12 227 €. Cette somme sera imputée sur les crédits
en temps opportun, chapitre 204 « subventions d’équipement versées », compte 2042 « subventions
d’équipement aux personnes de droit privé » sous fonction 72 « aide au secteur locatif »,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à valider la participation financière de la
Ville à l’opération de construction de 40 logements locatifs sociaux par la société Alliade Habitat,
rue Romain-Rolland, pour un montant de 102 408 €. Cette somme sera imputée sur les crédits en
temps opportun, chapitre 204 « subventions d’équipement versées », compte 2042 « subventions
d’équipement aux personnes de droit privé » sous fonction 72 « aide au secteur locatif ».

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


